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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
Ex 0 ; x 
GOUVERNEMENT | 'esponsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du 
Lib code de l’urbanisme 
Fraternité pour un plan local d’urbanisme 

Demande d'avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence 

de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

      Articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l'urbanisme   
  

En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité 
environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce 
formulaire constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, 

mais ils ne constituent pas l'analyse qui est à développer (rubrique 6) 

  

Cadre réservé à l’autorité environnementale 
  

Date de réception : Date de demande de pièces | N° d'enregistrement 
complémentaires : 
  

    
  

  

1. Identification de la personne publique responsable 
  

Dénomination 
  

|Grand Annecy 
  

SIRET/SIREN 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texie. 
  

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel) 
  

46 avenue des Îles 
BP 90270 
74007 Annecy cedex 

Téléphone : (+33) 4 50 63 48 48 
Télécopie : (+33) 4 50 63 48 58 
Email : amenagement@grandannecy.fr 
  

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne 
publique responsable 
  

Madame la Présidente de la Communauté d'agglomération 

Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau 
d’étude, etc.) 

    

Chomaz Nadège — bureau d'études n.chomez Urbaniste.     
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Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 
  

6 Rue Paul Girod- 73200 ALBERTVILLE 
06 73 02 12 38 nadege.chomaz@gmail.com 
  

2. Identification du PLU 
  

2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 
  

PLU 
  

2.2 Intitulé du document 
  

Plan local d’urbanisme de la Commune de Groisy 
  

2.3 Le cas échéant, la date d'approbation et l’adresse du site Internet qui permet de 

prendre connaissance du document 
  

Approuvé le 20 février 2020 
https://www.geoportail- ‘ 
urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=6.176144&lat=46.01995999999997&zoom=13&mlon 
=6.176144&mlat=46.019960 

  

2.4 Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU 
  

Commune de Groisy 
  

2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de 

mise en compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 
  

Secteurs UXa du règlement écrit et tous les secteurs du volet pluvial. 
Secteur Uxa de Longchamps. 

au Uer à proximité de la       
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3. Contexte de la planification 
  

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables 
  

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, 
PADDUC, SRADDET) ? 
  

Oui 

HINon 

Si oui, nom du document et date d'approbation : 
  

  

SRADDET Auvergne Rhône Alpes approuvé le 10 avril 2020 
  

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

&<]Oui 

UINon 

  

  

Si oui, nom du SCoT et date d'approbation : 
  

SCOT du bassin annécien approuvé le 26 septembre 2014. Une révision du SCoT 

est en cours. Elle a été prescrite le 15 décembre 2020. 
  

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique 

sectorielle (schéma d'aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques 

d'inondation, charte de parc naturel, PCAET etc) ? 

PCAET du Grand Annecy approuvé le 24 juin 2021 

Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône Médi- 

terranée-Corse, approuvé le 18/03/2022. 

  

  

  

3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 
  

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration ? 

Oui 

XNon 
  

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l'évaluation environnementale 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l'examen au cas par cas 

concluant à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
  

décision n°2019-ARA-KKUPP-01331 du 25 avril 2019 
  

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ? 

Oui 

LINon 
  

Si oui, préciser la date de l'actualisation 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

Comment l'avis de l'autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale 

ou son actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure 

actuelle 
    Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.   
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Depuis l'évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait 
l’objet d’une procédure d'évolution qui n'a pas fait l'objet d’évaluation environnementale 

Oui 

&INon 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

  

Si oui, préciser sa date d'approbation et son objet 
    Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

  

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 
  

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement 
juridique 
  

Modification de droit commun n°1 
  

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 
  

4.2.1 Population concernée par le document, d’ aprés le dernier recensement de la 
population (données INSEE) 

Groisy compte 3 990 habitants en 2021. 
  

  

  

4.2.2 Caractéristiques spatiales 
  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Superficie totale Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte (en hectares) q ppSySEJE D 

Actuellement Après évolution 

Superficie par x Pourcentage de a Pourcentage de 
zones Superficie (en la superficie du Superticle;(en superficie du ha) At ha) eû je 

territoire territoire 

zones U 259,06 12,13% 259,06 12,13% 

zones 1 AU 4,39 0,2% 4,39 0,2% 

zones 2 AU 53 0,04% 0,85 0,04% 

zones A 1254,31 “ 58,75% 1254,31 58,75% 

zones N 616,3 _ 28,87% 616,3 28,87% 

Total 2134,83 100% 2134,83 100%         
  
  

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain fixés par le projet d'aménagement et de développement 
durables (PADD). 

P 14 et 19 du PADD 
Tendre vers un développement urbain réduisant son impact environnemental en 
limitant la pression sur les ressources 
» Maîtriser les besoins énergétiques en limitant l’étalement urbain sur les secteurs éloignés des 
polarités et qui sont générateurs de déplacements individuels motorisés. 
* Permettre la réalisation de formes urbaines plus denses, économes en énergie (mitoyenneté, 
retraits, volumes, orientation) … tout en restant adaptées à la morphologie communale. 

[..] 
Fixer des objectifs pour limiter la consommation d'espace 
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- Optimiser l'urbanisation des dents-creuses des trois centralités urbaines 
oEn mettant en place des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) sur ces 
secteurs, avec des principes d'aménagement visant à réaliser principalement des volumes 

adaptés à la morphologie urbaine définie dans l'Axe 1. 

-Favoriser la mutation du bâti logements pour accueillir une part de la production future de 

logements. 
oEn identifiant les bâtis anciens mutables pour évaluer le potentiel théorique de nouveaux 
logements. ‘ 
oEn mettant en place des règles encadrant la densification des terrains déjà bâtis (divisions 
parcellaires, démolitions-reconstructions…) 
o En facilitant la mutation du bâti dans les secteurs traditionnels en apportant des réponses aux 

besoins en stationnement (règles différenciées). 

-Réduire la consommation foncière en extension urbaine (espaces agricoles et naturels 

périphériques). ‘ 
o En limitant les classements en zone constructible aux seuls besoins du projet {+ la rétention foncière 

autorisée au SCoT]). 

-Synthèse et objectifs chiffrés : 
 Viser environ 10% de la production future de logements en mutation du tissu bâti déjà existant. 
° Limiter la part de logement individuel pavillonnaire à environ 15% de la production future. 
e Fixer un objectif d'environ 70% d'habitat collectif dans la production future. 
Rechercher une densité moyenne de l'ordre de 40 logements/ha dans la production future 

(moyenne à l'échelle de la Commune). 
De manière générale, limiter la consommation d'espace pour l'Habitat à environ 5Sha en 

extension urbaine à l'horizon 2030, hors rétention foncière. 
Rappel ; le SCOT autorise la consommation de 11ha maximum en extension urbaine sur la durée de 
son application 2014-2034. 

pp.56 à 90 et 172 à 177 du rapport de présentation 
  

4.3 Caractéristiques de la procédure 
  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 
  

Le Grand Annecy, compétent en matière de PLU, souhaite modifier le PLU pour : 

- dans le règlement écrit : 
o adapter les règles de hauteurs et les prospects en zone Uxa ; 
o mettre en conformité le règlement écrit avec les annexes sanitaires ; 

- dans le règlement graphique : 
o transformer une zone Ue en Uxa dans le secteur de Longchamp 

o ajouter un secteur d'EBC dans le secteur de Longchamp ; 
o sortir une habitation de la zone Uer pour la classer en UAc à proximité des voies 

SNCF ; 
- dans les orientations d'aménagement et de programmation: 

o créer une OAP sectorielle dans le secteur de Longchamp pour encadrer son amé- 

nagement ; 

  

4.3.2 La procédure a pour objet d'ouvrir une ou des zones à l'urbanisation ou de pouvoir 
autoriser des constructions ‘ 

(lOui 

<INon 
  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
    Cliquez ou appuyez ici pour enirer du texte.   
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d'augmenter la densité de certains secteurs 
Oui 

&INon 
  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

  

4.3.4 La procédure a pour objet : 
  

- de créer un espace boisé classé 
&JOui 
CINon 
  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
  

Un EBC est ajouté dans le secteur de Longchamp :_ _        
      

    

   
   

      
     

   

   

    

Un ESC est ajouté dns Je secteur de L 

Se SN SSES OR 
CQ. LS 

  

  

  

  

- de déclasser un espace boisé classé 
Oui 

&INon 
  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
      Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers 
(Oui 

&<INon 
  

Si oui, préciser la localisation et les superficies 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier 

DOui 

L<INon 
  

Si oui, préciser la localisation et les superficies 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- de créer de nouvelles protections environnementales 
&JOui 

(Non 
  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 
  

Classement en EBC de la forêt alluviale, repérage des arbres remarquables, de la zone humide et 

de la forêt alluviale dans l'OAP n°12 
OAP n°12 / SECTEUR Uxa / « Longchamp» 

SCHÉMA DE PRINCIPE D'AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
Nota : la représ ve est donnée à titre illustratif uniquement de          

CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 

! 

PRESCRIPTIONS D'AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL À RESPECTER 

La règle applicable à là zone est celle du secteur Uxa. 

Les aménagements pourront faire l’objet le cas échéant d’une majoration de 

la Taxe d'Aménagement où de tout autre dispositif de fiscalité. 

Respect des annexes « eaux pluviales ». 

  

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des 
sites, paysages, milieux naturels 

[Oui 

&Non 
  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 
  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 
  

  

      Oui | Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne (1 |Territoire totalement soumis 

Les dispositions de la loi littoral g À Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte.       
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Un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

code de l’environnement (ZICO, ZPS, texte. 
ZSC) 

Un cœur de parc national délimité en ,( _… 
application de l’article L. 331-2 du| CO ue ou appuyez tel pour entrerdu 
code de l’environnement 

Une réserve naturelle ou un périmêtre 
de protection autour d'une réserve 
institués en application, 7 ei Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
respectivement, des articles L. 332-1 texte. 
et L.332-16 -: du code de 
l’environnement 

Un ©0$ Imscit eu fesse en Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
application des articles L. 341-1 et ue ppuy p 
L. 341-2 du code de l’environnement 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à Q Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

l’article L. 515-15 du code de texte. 
l’environnement 

Un plan de prévention des risques ; 
naturels prévisibles prévu à À Z Carte des aléas naturels de la 
l’article L. 562-1 du code de commune du 03/02/2006 
l’environnement 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement Q Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

instituées en application de texte. 

l’article L. 515-8 du code de 
l'environnement 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 

|l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de (]  |74S|IS02393 Décharge de Groisy 
stockage géologique de dioxyde de : 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-122 du code de 
l’environnement 

Un plan de prévention des risques ss 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du| D] de Su éppugez ie poprérussau 
code minier ; 

Un site patrimonial remarquable créé 5 cu 
en application des articles L. 631-1 et, O1 [><] be Qu appuyez le! poursniref aa 

L. 632-2 du code du patrimoine : 

Des abords ‘des monuments 7 Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

historiques prévus aux texte. 
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articles L. 621-30 et L.621-31 du 
code du patrimoine 
  

Une zone humide 
l’article L. 211-1 du 

l’environnement 

prévue à 
code de 

Inventaire départemental 74: 17 
zones humides (74ASTERS2644 / 
74ASTERS2643 / 74ASTERS0770 / 
74ASTERS0769 / 74AASTERS0599 / 
|74ASTERS0771 / 74ASTERS0772 / 
74ASTERS0778 / 74ASTERS0809 / 

  

  

  

  

  

        

c T4ASTERS2541 / 7AASTERS0600 / 
74ASTERS3113 / 74ASTERS3131 / 
74ASTERS3147 / 7AASTERS3151 / 
74ASTERS3858 / 74ASTERS1624) / 
22 zones humides potentielles non 
référencées 

Une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code des ,Ç 2 ; e 

l'environnement (préciser réservoir O1 SIRAUDET : | couéar Sénleique 
fi pi ; ‘ surfacique 

de biodiversité et/ou = corridor 
écologique) 

Une ZNIEFF (préciser type | ou Il) vu . : 
prévue à l’article L. 411-1 À du code| À ({J olinie à ; Procee = pinôdes a 

de l’environnement [| ne 3 15Y 

Un espace naturel sensible prévu à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du l'article L. 113-8 du code de D | EH Ie ARSYRE SAR 
l'urbanisme 

Un espace concerné par : 
- Un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code de 
l'environnement ; | 

- Un arrêté le listant comme un site Q d Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
d'intérêt = géologique prévu à texte. 
l'article R. 411-17-1 du même code ; 

- un arrêté le listant comme une zone 

prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

Un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de ; 
l'urbanisme, une forêt de protection (I age ee 139 espaces 
prévue à l'article L. 141-1 du code 
forestier 

Autre protection o q Cliquez ou appuyez ici pour entrer du| 

texte. 
  

concernés par : 
5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont 

  

Oui Non Si oui, précisez 
    Les dispositions de la loi montagne         Territoire totalement soumis 
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

  

  

  

  

  

        

Les dIspasions de la loi littoral (I x] du este. { 

Un plan de prévention des risques [ 
technologiques . prévu à S Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
l’article L. 515-15 du code de du texte. 
l'environnement 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à o Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
l'article L. 562-1 du code de du texte. 
l'environnement 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 7 Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
instituées en  applicaton = de du texte. 
l’article L. 515-8 du code de 

l'environnement 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou ; 4 u 

dans le voisinage d'un site de| LU] nm appuyezic{pourenirer 
stockage géologique de dioxyde de ' 
carbone instituées en application de 
l'article L. 515-12 du code de 
l'environnement 

Un plan de prévention des risques ; 2 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du| 1 tuer GpéÉpuyén a ROUEETUreT 
code minier ia 

Autre protection Q Cliquez ou appuyez ici pour entrer| 

du texie. - 
  

situent dans ou à proximité : 
5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se 

  

  

  

  

respectivement, de l’article L. 332-1 
et des articles L. 332-16 à L. 332-18 

du code de l’environnement         

Oui | Non Lequel et à quelle distance ? 

D'un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du Q Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

code de l’environnement (ZICO, ZPS, du texte. 
ZSC) 

D'un cœur de parc national délimité ‘ a 
en application de l’article L. 331-2 du| D | R qe dppuyezic{pourentrer 
code de l’environnement ' 

D'une réserve naturelle ou un 

périmètre de protection autour d’une 
réserve institués «en application, Q = Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte.     
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d'urbanisme en   application de       

D'un site inscrit ou classé en ‘ ci 
application des articles L. 341-1 et, O1 (I . Su applyrerie) peurainiter 
L. 341-2 du code de l'environnement aa 

D'un site patrimonial remarquable 

créé en application des Q Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
articles L. 631-1 et L. 632-2 du code du texte. 
du patrimoine 

Dun abord des monuments 
historiques prévus aux| Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
articles L. 621-30 et L.621-31 du du texte. 
code du patrimoine ‘ 

D'une zone humide prévue à Projet de classement en zone Uxa de 
l’article L. 211-1 du code =— de la parcelle D0495 et une partie de la 
l'environnement | parcelle D0496 actuellement en zone 

(1 Ue, situé à 40 mètres d’une zone 

humide « 74ASTERS3147 » et à 6 
mètres dune zone humide 
potentielle 

D'une trame verte et bleue prévue à 
l'article L. 371-1 du code de ‘| nt 
l'environnement (préciser réservoir, slquereu SGEPHySAIE peur entrer 
de biodiversité et/ou corridor du texte. 
écologique) 

D’une ZNIEFF (préciser type | ou Il) cl Uez ou apouvez ici pour entrer 
prévue à l’article L. 411-1 A du code) OO Bd d : ; PER p 

de l’environnement à Mes 

D'un espace naturel sensible prévu à Ueversuaoouvericiseur entrer 
l’article L. 113-8 du code de) 1 ] q ppUY p 
l'urbanisme du texte. 

D’un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l'article R. 411-15 du code 
de l’environnement ; 

- un arrêté le listant comme un site Q Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

d'intérêt géologique prévu à du iexie. 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

D'un espace boisé classé prévu à Projet de classement en zone Uxa de 
l’article L. 113-1 du code de la parcelle D0495 et une partie de la 
l'urbanisme, une forêt de protection| []  |parcelle D0496 actuellement en zone 
prévue à l'article L. 141-1 du code Ue, à proximité immédiate d’un 
forestier espace boisé classé 

D'un secteur délimité par le plan local S = Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte.     
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l’article L. 151-19 du code de 

l'urbanisme 
  

D'un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de Q Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
l’article L. 151-23 du code de du texie. 
l'urbanisme 
    

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
Autre protection [I x du texte.       
  

5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du public 
sont-ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l’air, 

pollution des sols, etc.) ? 

[Oui 

<INon 

Si oui, précisez : 

  

  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

  

6. Auto-évaluation 
  

L'auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du 
présent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation — c’est-à-dire en prenant 
en compte la sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure 
concernée n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l’environnement. 
  

Se reporter à l'auto-évaluation (annexe 3 du dossier d'examen au cas par cas ad hoc pour avis 
conforme défini par l'arrêté du 26 avril 2022) du projet de modification de droit commun n° 1 du 

| plan local d'urbanisme de Groisy 
  

  

7. Autres procédures consultatives 
  

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques 
associées 1 
  

Fin février — début mars 2024 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 
  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

7.3 Procédure de participation du public envisagée 
  

- enquête publique 

&JOui 

OINon 

- participation du public par voie électronique 
Oui 

OINon 

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures 
CIOui 

L<]Non 

  

  

      Si oui, préciser lesquelles 
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Annexe II 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- autre, préciser les modalités 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

  

8. Annexes 
  

8.1 Annexes obligatoires 
  

1 |Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 
notamment, le cas échéant, l'exposé des motifs des changements apportés) 
  

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire 
concernés par la procédure soumise à l'avis de l'autorité environnementale et 
comportant des zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant 
et après mise en œuvre des opérations (rubrique 2.5). 

><] 

  

3 | L'auto-évaluation (rubrique 6) 
  

4 | Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 

4.5 et 4.6 lorsqu'il n’est pas consultable sur un site Internet       
8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant 
  

Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques 
auxquelles elles se rattachent 
  

1-Additif au rapport de présentation 

2. Auto-évaluation (annexe 3 du dossier d'examen au cas par cas ad hoc pour avis conforme 

défini par l'arrêté du 26 avril 2022) du projet de modification de droit commun n° 1 du plan local 

d'urbanisme de Groisy 

  

  

9, Engagement et signature 
  

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus 

(personne publique responsable) 

Faitäà |Annecy le 19 février 2024 

Nom LARDET Prénom Frédérique 

Qualité |Présidente 

Sigpatae A0 

LE 
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